
Organisme Québec            Code géographique 23027

Rémunération

(excluant charges 

sociales)

    Allocation de 

dépenses

Rémunération et allocation de dépenses

Bussières, Yvon 71 694                      16 766                

   Conseiller municipal

Corriveau, Anne 80 729                      16 766                

   Membre de la commission d'urbanisme *

   Conseillère municipale

Despins, Alicia 109 296                    16 766                

   Membre du comité exécutif - Temps plein *

   Conseillère municipale

Dion, Raymond 109 296                    16 766                

   Président d'arrondissement - Temps plein *

   Conseiller municipal

Dufresne, Vincent 109 296                    16 766                

   Président d'arrondissement - Temps plein *

   Conseiller municipal

Ernould, Jérémie 109 296                    16 766                

   Membre du comité exécutif - Temps plein *

   Membre de la commission d'urbanisme

   Conseiller municipal

Gosselin, Jean-François 109 296                    16 766                

   Chef de l'opposition - Temps plein *

   Conseiller municipal

Hamelin, Geneviève 109 296                    16 766                

   Présidente du conseil *

   Présidente d'arrondissement - Temps plein

   Conseillère municipale

Labeaume, Régis 168 151                    16 766                

   Maire *

   Président du comité exécutif

Lachance, Pierre-Luc 72 737                      16 766                

   Membre de la commission d'urbanisme*

   Conseiller municipal

Légaré, Sylvain 71 694                      16 766                

   Conseiller municipal

Melançon, Stevens 109 296                    16 766                

   Président d'arrondissement - Temps plein *

   Conseiller municipal

RÉMUNÉRATION DES ÉLUS
1

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2019

                   Non audité
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Morin-Doyle, Michelle 109 296                    16 766                

   Membre du comité exécutif - Temps plein *

   Maire suppléant

   Conseillère municipale

Normand, Rémy 127 151                    16 766                

   Vice président comité exécutif - Temps plein *

   Président d'arrondissement - Temps plein

   Conseiller municipal

Paquet, Patrick 71 694                      16 766                

   Conseiller municipal

Rousseau, Jean 71 694                      16 766                

   Conseiller municipal

Savard, Marie-Josée 127 151                    16 766                

   Vice-présidente du comité exécutif - Temps plein *

   Conseillère municipale

Tanguay, Dominique 109 296                    16 766                

   Présidente d'arrondissement - Temps plein *

   Conseillère municipale

Verreault, Suzanne 109 296                    16 766                

   Membre du comité exécutif - Temps plein *

   Présidente de la commission d'urbanisme

   Conseillère municipale

Verret, Steeve 109 296                    16 766                

   Membre du comité exécutif - Temps plein *

   Conseiller municipal

Villeneuve, Émilie 109 296                    16 766                

   Membre du comité exécutif - Temps plein *

   Conseillère municipale

Voyer, Patrick 109 296                    16 766                

   Membre du comité exécutif - Temps plein *

   Conseiller municipal

Note

1. Comprend la rémunération et les allocations de dépenses que chaque membre du conseil reçoit de la municipalité, d'un organisme

  mandataire de celle-ci ou d'un organisme supramunicipal (ex.: MRC, régie, organisme public de transport).

La rémunération des élus représente les montants qui ont été versés aux membres du conseil au cours de l'année 

financière 2019. Les fonctions présentées sont celles occupées à un moment de l'année 2019 et pour lesquelles le 

règlement sur le traitement des membres du conseil prévoit une rémunération.

* Tel que stipulé au règlement sur le traitement des membres du conseil, lorsqu’un membre du conseil exerce 

plusieurs fonctions donnant droit à une rémunération additionnelle, il reçoit la rémunération annuelle attachée à une 

seule de ces fonctions et, dans le cas de rémunérations différentes, à celle qui donne droit à la rémunération annuelle 

la plus élevée. La rémunération prescrite pour cette fonction lui est versée au prorata du nombre de jours dans l’année 

où il occupe la fonction.
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